
































Ce dispositif a l'avantage d'éloigner du champ captant la
majeure partie du trafic dont l'Ouche le sépare. Un trafic lourd
existe par contre à l'aval immédiat sur le boulevard Chanoine Kir,
en direction de la N74 et de l'A311 , au Sud de Dijon. La voie étant
en remblai, des glissières de sécurité renforcées ont été installées

. pour éviter tout risque de déversement sur le champ captant.

Le plateau au Sud en rive droite ne comporte que la DI08 de
Velars-sur-Ouche à Corcelles-Ies-Monts (1500 v/j) et la DI08g de
Corcelles à Dijon (1500 v/j).

Le plateau au Nord en rive gauche supporte par contre la N71
(5700 puis 9400 v/j) et un important trafic urbain entre Dijon et
les communes suburbaines de Talant, Fontaine-les-Dijon, Daix et

~ Hauteville. Il faut y ajouter en projet un des tracés potentiels de la
Liaison Intercommunale Nord-Ouest (LINO) qui passerait entre
Fontaine et Daix pour rejoindre la vallée de l'Ouche à l'Ouest de
Talant, en empruntant la Combe des Veaux Bruns (fig. 26).
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On SE souvient que les traçages ont mis en évidence les
relations directes entre ce plateau et le champ captant.

Les pollutions liées au réseau routier sont par ailleurs connues:
augmentation de la pollution chronique par lessivage des voiries,
entraînant des matières en suspension, des métaux lourDs (Pb, Zn),
des hydrocarbures, du chlorure de sodium utilisé pour le salage des
routes en hiver.

Il faut y ajouter le risque de pollutions accidentelles liées aux
accidents de la circulation (hydrocarbures, transports de liquides

L polluants).

- trqfic ferroviaire: La ligne SNCF Paris - Dijon est installée à mi-
pente du versant rive gauche. Même si le trafic est intense, les
risques d'accidents sont faibles, la voie ne comportant aucun
aiguillage et la vitesse étant réduite compte-tenu de la proximité de
la gare.
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Une pollution chronique est liée par contre à l'emploi de
désherbants pour l'entretien des voies.

- réseau fluvial: Le trafic sur le canal de Bourgogne est faible
(2000 bateaux de plaisance / an). Le lac Kir n'admet pas les
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